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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 18 de cet article, après le mot :

« loi »,

insérer les mots :

« au plus tard le 30 juin 2009 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La détermination des moyens de la représentation collective du personnel dans les petites
entreprises est une priorité, qu’il convient de régler sans plus attendre.


